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(54) Appareil de chauffage électrique

(57) Un appareil de chauffage électrique comporte
une enveloppe (1) extérieure avec une paroi avant (2)
d’émission calorique et une paroi arrière (3) de montage.
L’enveloppe (1) contient un corps de chauffe (4) plan et
souple ou film chauffant. L’appareil de chauffage électri-
que comporte un support (5) de corps de chauffe (4) es-
pacé de la paroi avant (2) et fixé à la paroi avant (2), par
des moyens (6) de montage et d’espacement sans con-
tact avec le corps de chauffe (4).
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Description

[0001] L’invention concerne un appareil de chauffage
électrique comportant une enveloppe extérieure avec
une paroi avant d’émission calorique et une paroi arrière
de montage.
[0002] On connaît des appareils de chauffage électri-
que comportant une enveloppe extérieure qui contient
un corps de chauffe plan et souple appelé usuellement
par les spécialistes « film chauffant ».
[0003] Ces appareils de chauffage électrique sont no-
tamment utilisés pour des applications de chauffage
électrique de locaux, tant pour le chauffage de base que
pour le chauffage d’appoint de locaux privés ou profes-
sionnels, de logements ou de bureaux.
[0004] Les corps de chauffe souples ou films chauf-
fants sont généralement composés d’un élément résistif
métallique entouré d’une gaine étanche et électrique-
ment isolante.
[0005] Le document EP 1 638 370 B1 décrit un appareil
de chauffage électrique comportant un corps de chauffe
souple collé sur la façade interne de sa paroi avant, de
manière à assurer une émission calorifique par rayon-
nement de cette façade avant. Le positionnement direct
du film chauffant au dos de la façade d’un appareil par
collage est rendu possible par la souplesse du film chauf-
fant. Cette disposition présente cependant l’inconvénient
de créer un effet capacitif ou courant de fuite lors du
fonctionnement du film chauffant. Un courant de fuite im-
portant peut constituer un danger d’électrocution pour un
utilisateur. La norme française NF EN 60335-1 prévoit
une limitation de ces courants de fuite pour assurer la
sécurité des appareils de chauffage électrique. Un autre
inconvénient de la technique connue réside dans une
dégradation de la gaine électriquement isolante du film
chauffant lors d’un fonctionnement anormal de l’appareil
de chauffage et/ou du film chauffant. Une dégradation
du film chauffant par une élévation anormale de tempé-
rature peut également engendrer un danger d’électrocu-
tion pour l’utilisateur.
[0006] Un premier but de l’invention est de remédier
aux inconvénients précités, en proposant un nouvel ap-
pareil de chauffage électrique dans lequel le risque
d’électrocution pour un utilisateur est écarté.
[0007] Le document FR 2 912 277 décrit un appareil
de chauffage électrique comprenant une façade avant
métallique et au moins un élément chauffant entouré
d’une gaine électriquement isolante. L’appareil est muni
d’un écran intermédiaire disposé entre la façade avant
métallique et la gaine électriquement isolante de l’élé-
ment chauffant. L’écran intermédiaire comporte un iso-
lant dont la température de fusion est strictement supé-
rieure à la température de fusion de la gaine électrique-
ment isolante.
[0008] Cette disposition permet d’améliorer la sécurité
électrique, mais présente cependant l’inconvénient selon
lequel l’adjonction d’un matériau entre la gaine et le film
chauffant et la façade métallique limite la conduction ther-

mique et l’émission calorique de la façade. Pour obtenir
un fonctionnement satisfaisant, on risque d’élever la tem-
pérature du film chauffant et de créer une surchauffe lo-
cale du circuit résistif du film chauffant, en entraînant
ainsi une détérioration rapide des performances du film
chauffant.
[0009] Un second but de l’invention est d’assurer la
sécurité électrique de l’utilisateur, tout en ne dégradant
pas les performances caloriques de l’appareil de chauf-
fage électrique.
[0010] L’invention a pour objet un appareil de chauf-
fage électrique, comportant une enveloppe extérieure
avec une paroi avant d’émission calorique et une paroi
arrière de montage, ladite enveloppe contenant un corps
de chauffe plan et souple ou film chauffant, l’appareil
comportant un support de corps de chauffe espacé de
la paroi avant, et des moyens de montage et d’espace-
ment électriquement isolants, caractérisé par le fait que
le support de corps de chauffe espacé de la paroi avant
est fixé à la paroi avant sans contact avec le corps de
chauffe, par lesdits moyens de montage et d’espacement
électriquement isolants.
[0011] Selon d’autres caractéristiques alternatives de
l’invention :

K - le support de corps de chauffe est espacé de la
paroi avant d’une distance supérieure à trois milli-
mètres.
K - les moyens de montage et d’espacement sont
montés entre le support de film chauffant et la paroi
avant d’émission calorique, à l’intérieur d’évide-
ments ou de passages du film chauffant.
K - les moyens de montage et d’espacement peu-
vent être disposés en périphérie du support de film
chauffant.
K - les moyens de montage et d’espacement peu-
vent former un cadre périphérique du support de film
chauffant.
K - les moyens de montage et d’espacement peu-
vent être répartis sur le support de film chauffant.
K - le film chauffant ou corps de chauffe plan et sou-
ple est fixé régulièrement au support.
K - le film chauffant est collé au support.
K - les moyens de montage et d’espacement peu-
vent comprendre des pastilles autocollantes double
face.
K - les moyens de montage et d’espacement peu-
vent comprendre des joints linéaires calibrés en
épaisseur.

[0012] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription qui va suivre donnée à titre d’exemple non limitatif
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 représente schématiquement une vue en
coupe verticale d’un premier mode de réalisation d’
appareil de chauffage selon l’invention.
La figure 2 représente schématiquement une vue en
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coupe verticale d’un deuxième mode de réalisation
d’appareil de chauffage selon l’invention.
La figure 3 représente schématiquement une vue en
coupe verticale d’un troisième mode de réalisation
d’appareil de chauffage selon l’invention.
La figure 4 représente schématiquement une vue en
coupe verticale d’un quatrième mode de réalisation
d’appareil de chauffage selon l’invention.
La figure 5 représente schématiquement une vue
partielle en perspective d’une face avant d’un appa-
reil de chauffage selon l’invention.
La figure 6 représente schématiquement une vue
partielle en perspective d’une face avant d’un autre
appareil de chauffage selon l’invention.

[0013] En référence aux figures 1 à 6, les éléments
identiques ou fonctionnellement équivalents sont repé-
rés par des chiffres de référence identiques.
[0014] Sur la figure 1, un premier mode de réalisation
d’appareil de chauffage selon l’invention comporte une
enveloppe extérieure 1 avec une paroi avant 2 d’émis-
sion calorique et une paroi arrière 3 de montage. L’en-
veloppe 1 contient un corps de chauffe 4 plan et souple,
également appelé « film chauffant ».
[0015] L’appareil de chauffage peut également com-
porter des orifices d’admission d’air frais et des orifices
d’évacuation d’air réchauffé par le corps de chauffe 4
et/ou par un deuxième corps de chauffe non représenté
de type connu en soi et ne nécessitant pas de description
plus détaillée.
[0016] La paroi arrière 3 est destinée à être fixée à un
mur ou à une surface verticale non représentée.
[0017] Selon l’invention, l’appareil de chauffage élec-
trique comporte un support 5 espacé de la paroi avant 2
d’émission calorique par des moyens 6 de montage et
d’espacement. Ainsi, selon l’invention, le corps de chauf-
fe 4 souple et plan est appliqué du côté de la paroi avant
2 d’émission calorique, sur un support 5, par exemple
une plaque 5 de support.
[0018] Cette plaque de support 5 est elle-même fixée
à la façade métallique 2 par des éléments de montage
et d’espacement 6 électriquement isolants.
[0019] De préférence la plaque 5 de support est réa-
lisée en un matériau résistant à la chaleur, par exemple
en métal. De préférence également, la plaque 5 de sup-
port possède une rigidité permettant un positionnement
précis du film chauffant 4 et interdisant tout contact direct
entre le film chauffant 4 et la façade avant 2 de l’appareil
de chauffage électrique ou l’enveloppe 1.
[0020] Avantageusement le matériau de fabrication de
la plaque de support 5 présente une température de fu-
sion notablement supérieure à la température de fusion
des éléments du film 4 chauffant; tout en présentant une
émissivité vers l’arrière relativement faible, pour éviter
de rayonner inutilement la chaleur vers la face arrière 3
de l’appareil.
[0021] De préférence, la distance comprise entre la
face avant du film chauffant 4 et la face arrière de la paroi

avant 2 de l’appareil de chauffage est supérieure à trois
millimètres, de manière à éviter tout contact accidentel
pouvant résulter d’une déformation ou d’une dilatation
thermique, ou encore de vibrations ou de variations géo-
métriques dues au montage et à la fabrication des pièces
constituant l’appareil de chauffage.
[0022] Sur la figure 2, un deuxième mode de réalisa-
tion d’appareil de chauffage selon l’invention comporte
une enveloppe extérieure 1 avec une paroi avant 2
d’émission calorique présentant un rebord 2a incurvé
vers l’arrière et une paroi arrière 3 de montage. L’enve-
loppe 1 contient un corps de chauffe 4 plan et souple,
également appelé « film chauffant ».
[0023] L’appareil de chauffage peut également com-
porter des orifices d’admission d’air frais et des orifices
d’évacuation d’air réchauffé par le corps de chauffe 4
et/ou par un deuxième corps de chauffe non représenté
de type connu en soi et ne nécessitant pas de description
plus détaillée.
[0024] La paroi arrière 3 est destinée à être fixée à un
mur ou à une surface verticale non représentée.
[0025] Selon l’invention, l’appareil de chauffage élec-
trique comporte un support 5 espacé de la paroi avant 2
d’émission calorique par des moyens 6 de montage et
d’espacement
[0026] Dans ce deuxième mode de réalisation, les
moyens 6 de montage et d’espacement sont disposés
entre le rebord incurvé 2a de la paroi avant 2 d’émission
calorique et le dos du support 5.
[0027] Ainsi, selon l’invention, le corps de chauffe 4
souple et plan est appliqué du côté de la paroi avant 2
d’émission calorique, sur un support 5, par exemple une
plaque 5 de support.
[0028] Cette plaque de support 5 est elle-même fixée
à la façade métallique 2 par des éléments de montage
et d’espacement 6 électriquement isolants.
[0029] De préférence la plaque 5 de support est réa-
lisée en un matériau résistant à la chaleur, par exemple
en métal. De préférence également, la plaque 5 de sup-
port possède une rigidité permettant un positionnement
précis du film chauffant 4 et interdisant tout contact direct
entre le film chauffant 4 et la façade avant 2 de l’appareil
de chauffage électrique ou l’enveloppe 1.
[0030] Avantageusement le matériau de fabrication de
la plaque de support 5 présente une température de fu-
sion notablement supérieure à la température de fusion
des éléments du film 4 chauffant; tout en présentant une
émissivité vers l’arrière relativement faible, pour éviter
de rayonner inutilement la chaleur vers la face arrière 3
de l’appareil.
[0031] Sur la figure 3, un troisième mode de réalisation
de l’appareil de chauffage selon l’invention comporte une
enveloppe externe 1 présentant une face avant 2 d’émis-
sion calorique et une face arrière 3 de fixation ou de mon-
tage contre un mur ou une surface verticale non repré-
sentée.
[0032] L’appareil de chauffage comporte un corps de
chauffe 14 plan et souple monté sur un support 15 pré-
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sentant une bonne résistance à la température et une
rigidité suffisante pour empêcher tout contact du film
chauffant 14 avec l’enveloppe 1 ou sa paroi avant 2
d’émission calorique.
[0033] Le support 15 du film chauffant 14 est monté
dans l’enveloppe 1 à l’aide d’éléments isolants 16 cons-
tituant des moyens de montage et d’espacement du sup-
port 15 par rapport à la paroi avant 2.
[0034] Les moyens d’espacement 16 et de montage
du support 15 peuvent être discontinus ou continus :
dans ce dernier cas, les moyens d’espacement 16 cons-
tituent un cadre isolant périphérique qui sépare le volume
intérieur à l’enveloppe 1 en deux volumes : un volume
« froid » compris entre la paroi arrière 3 et le support 15,
et un volume « chaud » compris entre le film chauffant
14 et la paroi avant 2 d’émission calorique. Sur la figure
4, un quatrième mode de réalisation d’appareil de chauf-
fage selon l’invention comporte une enveloppe 11 avec
une paroi arrière 13 de montage et de fixation à un mur
ou à une surface de chauffe non représentée et une paroi
avant 12 d’émission calorique.
[0035] La paroi avant 12 est bombée vers l’avant, de
manière à augmenter la surface émissive de cette paroi
avant 12.
[0036] Dans cet exemple, un support 25 de film chauf-
fant 24 est raccordé à la paroi avant 12 par des moyens
d’espacement 26 électriquement isolants et solidarisés
à la paroi avant 12.
[0037] Dans ce mode de réalisation, on utilise de pré-
férence des matériaux identiques ou de propriétés voi-
sines pour la paroi d’émission 12 et le support 25 de film
chauffant 24. Dans les quatre modes de réalisation dé-
crits en référence aux figures 1 à 4, les éléments chauf-
fants plans et souples 4, 14 et 24 sont positionnés de
manière précise par rapport à la paroi avant 2 ou 12
d’émission calorique.
[0038] A cet effet, selon l’invention, on fixe à demeure
le corps de chauffe plan et souple 4, 14 ou 24 sur son
support respectif 5, 15 ou 25 par un moyen du genre
collage, soudure, rivetage ou un moyen équivalent de
fixation permanente. Avantageusement, le film chauffant
4, 14 ou 24 est composé d’une ou plusieurs pièces dis-
tinctes ne recouvrant pas totalement la surface du sup-
port 5, 15 ou 25 et n’étant pas en contact avec les élé-
ments isolants 6, 16 ou 26.
[0039] On peut notamment évider les emplacements
destinés aux éléments isolants 6, 16 ou 26, pour éviter
des effets de concentration de chaleur ou des surchauf-
fes locales. Dans le deuxième mode de réalisation re-
présenté à la figure 2, le film chauffant 14 peut être cons-
titué d’un seul tenant sans aucun évidement.
[0040] Dans les premier et quatrième modes de réali-
sation représentés respectivement aux figures 1 et 4, le
film chauffant 4 ou 24 est de préférence évidé à l’empla-
cement des supports 6 ou 26.
[0041] Chaque support 5, 15 ou 25 de film chauffant
6, 16 ou 26 est positionné exactement par rapport à la
face avant 2 ou 12.

[0042] Grâce à l’invention, l’appareil de chauffage
électrique comportant le film chauffant 6, 16 ou 26 espacé
d’une faible distance par rapport à la paroi avant d’émis-
sion calorique 2 ou 12 permet d’obtenir un chauffage
uniforme de la paroi avant 2 ou 12, en particulier lorsque
cette paroi avant est métallique.
[0043] L’invention permet d’isoler électriquement, mê-
me en cas de fonctionnement anormal de l’appareil de
chauffage selon l’invention, le film chauffant des parties
métalliques accessibles de l’appareil de chauffage élec-
trique, à savoir les parois avant et arrière de la carcasse
externe ou parties de l’enveloppe 1.
[0044] Grâce à l’invention, les courants de fuite éven-
tuels engendrés par l’utilisation d’un film chauffant élec-
trique sous tension à proximité d’une façade métallique
ne sont pas transmis à la paroi avant d’émission calori-
que, même en cas de fonctionnement anormal de l’ap-
pareil.
[0045] La paroi avant d’émission calorique 2 ou 12
peut être fabriquée en un métal présentant une bonne
émissivité vers l’avant, tandis que les supports 5, 15 ou
25 sont de préférence réalisés en acier inoxydable ou
acier galvanisé, ou en un matériau équivalent présentant
une faible émissivité vers l’arrière de l’appareil.
[0046] Dans le cas de parois avant 2 ou 12 présentant
une faible courbure, il est possible de fabriquer directe-
ment un sous ensemble comprenant : une paroi avant
d’émission calorique et un support de film chauffant mon-
té directement par des éléments isolants sur ladite paroi
avant d’émission calorique.
[0047] Sur la figure 5, une paroi avant 32 d’émission
calorique est solidaire d’un support 35 de film chauffant
34 par l’intermédiaire de pastilles 36 de matériau isolant,
par exemple de pastilles en silicone.
[0048] Le film chauffant 34 ne recouvre pas la totalité
de son support 35 et peut présenter des évidements à
l’emplacement des pastilles 36 de silicone.
[0049] La fabrication de cet ensemble est grandement
simplifiée en collant simultanément le film chauffant 34
et les pastilles 36 sur le support 35 par un adhésif ou une
colle résistante à la chaleur.
[0050] Les pastilles 36 peuvent être des pastilles auto-
collantes, qui permettent d’adhérer directement à la paroi
avant 32 d’émission calorique par simple contact. L’es-
pacement du film chauffant 34 par rapport à la paroi
d’émission calorique 32 est obtenu en choisissant une
épaisseur de pastille autocollante 36 supérieure à
l’épaisseur du film chauffant d’environ trois millimètres
ou d’une distance équivalente permettant une bonne
transmission de la chaleur.
[0051] L’homme du métier pourra déterminer sans dif-
ficulté les emplacements des pastilles 36 permettant
d’assurer un écartement constant et d’éviter tout risque
de contact du film chauffant avec la paroi 32 d’émission
calorique.
[0052] D’autres moyens d’espacement et de montage
peuvent être utilisés à la place des pastilles 36 de silico-
ne, sans sortir du cadre de la présente invention.

5 6 



EP 2 251 619 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0053] On peut utiliser des éléments fixés par un
moyen mécanique, tel que par rivetage ou par vissage,
l’essentiel étant d’éviter tout pont électrique entre la pla-
que de support 35 et la paroi 32 d’émission calorique.
[0054] Sur la figure 6, un autre ensemble comportant
une face avant 42 d’émission calorique et un support 45
portant un film chauffant 44 est représenté.
[0055] Le support 45 du film chauffant 44 est solidarisé
à la plaque 42 d’émission calorique par l’intermédiaire
de trois joints linéaires 46 autoadhésifs, par exemple des
joints 46 en silicone autoadhésif.
[0056] Les joints 46 sont des joints calibrés présentant
une épaisseur constante supérieure à celle du film chauf-
fant 44 de quelques millimètres.
[0057] L’invention décrite en référence à plusieurs mo-
des de réalisation n’y est nullement limitée, et couvre au
contraire toute modification de forme et toute variante de
réalisation dans le cadre et l’esprit de l’invention.
[0058] Ainsi, les conformations des parois d’émission
calorique et des supports peuvent varier et présenter di-
verses formes géométriques, l’essentiel étant que cha-
que support soit espacé de sa paroi d’émission calorique
par des moyens de montage et d’espacement, de ma-
nière à éviter tout risque relatif à la sécurité électrique
tout en assurant une bonne efficacité thermique.

Revendications

1. Appareil de chauffage électrique, comportant une
enveloppe (1,11) extérieure avec une paroi avant
(2,12, 32, 42) d’émission calorique et une paroi ar-
rière (3,13) de montage, ladite enveloppe (1,11) con-
tenant un corps de chauffe plan et souple (4, 14, 24,
34, 44) ou film chauffant, l’appareil comportant un
support (5, 15, 25, 35, 45) de corps de chauffe (4,
14, 24, 34, 44) espacé de la paroi avant (2, 12, 32,
42) et des moyens de montage et d’espacement (6,
16, 26, 36, 46) électriquement isolants, caractérisé
par le fait que le support (5, 15, 25, 35, 45) de corps
de chauffe (4, 14, 24, 34, 44) espacé de la paroi
avant (2, 12, 32, 42) est fixé à la paroi avant (2, 12,
32, 42) sans contact avec le corps de chauffe (4, 14,
24, 34, 44), par lesdits moyens de montage et d’es-
pacement (6, 16, 26, 36, 46) électriquement isolants.

2. Appareil de chauffe selon la revendication 1, carac-
térisé par le fait que le support (5, 15, 25, 35, 45)
de corps de chauffe est espacé de la paroi avant (2,
12, 32, 42) d’une distance supérieure à trois millimè-
tres.

3. Appareil de chauffage selon la revendication 1 ou la
revendication 2, caractérisé par le fait que les
moyens de montage et d’espacement (6, 16, 26, 36,
46) sont montés entre le support (5, 15, 25, 35, 45)
de film chauffant et la paroi avant (2, 12, 32, 42)
d’émission calorique, à l’intérieur d’évidements ou

de passages du film chauffant (4, 14, 24, 34, 44).

4. Appareil de chauffage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
que les moyens (16) de montage et d’espacement
sont disposés en périphérie du support (15) de film
chauffant (14).

5. Appareil de chauffage selon la revendication 4, ca-
ractérisé par le fait que les moyens (16) de mon-
tage et d’espacement (16) forment un cadre péri-
phérique du support (15) de film chauffant (14).

6. Appareil de chauffage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
que les moyens (6, 26, 36, 46) de montage et d’es-
pacement sont répartis sur le support (5, 15, 25, 35,
45) de film chauffant (4, 14, 24, 34, 44).

7. Appareil de chauffage selon l’une quelconque des
revendications, caractérisé par le fait que le film
chauffant (4, 14, 24, 34, 44) ou corps de chauffe plan
et souple est fixé régulièrement au support (5, 15,
25, 35, 45).

8. Appareil de chauffage selon la revendication 7, ca-
ractérisé par le fait que le film chauffant (4, 14, 24,
34, 44) est collé au support (5, 15, 25, 35, 45).

9. Appareil de chauffage selon la revendication 1, ca-
ractérisé par le fait que les moyens de montage et
d’espacement (6, 16, 26, 36, 46) comprennent des
pastilles autocollantes (36) double face.

10. Appareil de chauffage selon la revendication 1, ca-
ractérisé par le fait que les moyens de montage et
d’espacement (6, 16, 26, 36, 46) comprennent des
joints (46) linéaires calibrés en épaisseur.
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